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SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS

Les associations souhaitant demander une subvention 
financière et/ou en nature à la mairie peuvent 
télécharger le dossier de demande de subvention 
http://ville-saint-florent-sur-cher.fr 
rubrique Associations 
ou le demander à l’accueil de l’Hôtel de Ville.
 
Le dossier doit être retourné dûment rempli et signé 
pour le 03 février 2025 au plus tard.
Les dossiers incomplets ne seront pas étudiés.
 
Envoi dossier : contact@villesaintflorentsurcher.fr
Renseignements : finances@villesaintflorentsurcher.fr
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Chères Florentaises, chers Florentais, 

Alors que l’année 2024 s’achève, nous entrons dans une période 
décisive pour l’avenir de notre commune. Le projet politique 
que nous portons ensemble se poursuit dans un contexte où 
les enjeux économiques, sociaux et environnementaux sont 
au cœur des débats nationaux. Le projet de loi de finances 
2025, actuellement en discussion, oriente les priorités des 
collectivités et redéfinit nos marges de manœuvre.

Un cadre national, des ambitions locales

Le contexte budgétaire en cours, avec une attention accrue 
sur la transition écologique et l’investissement dans les 
infrastructures, vient renforcer notre démarche pour 
un développement durable et inclusif à Saint-Florent-
sur-Cher. À travers le projet 2025, nous affirmons notre 
volonté d’accompagner ces transformations en conciliant 
responsabilité financière et actions concrètes pour améliorer 
votre quotidien.

Nos priorités pour 2025
• Transition écologique : Nous intensifions nos efforts 
pour rendre Saint-Florent-sur-Cher plus verte et résiliente. 
La phase d’études étant terminée, débutera en 2025 
la rénovation de l’école maternelle Rive Droite, se 
poursuivra la rénovation énergétique des bâtiments 
publics en commençant par le gymnase Serge Faure et 
nous engagerons un inventaire de la biodiversité sur la 
commune avec Nature 18.

• Solidarité et cadre de vie : La cohésion sociale demeure 
une priorité. Coécrit avec Fercher et ses communes, le 
Projet Social de Territoire se dessine autour de plusieurs 
axes : nos séniors, l’accès aux droits, la santé, la prévention 
et le handicap, le logement, la jeunesse et la parentalité, 
l’emploi et la formation, avec des objectifs à court et moyen 
termes pour l’ensemble de la population.

• Soutien à l’économie locale et à l’emploi : Inscrite dans le 
dispositif Petite Ville de Demain, la municipalité continuera 
d’accompagner les commerçants et artisans locaux dans 
leurs projets. Notre objectif est de revitaliser l’attractivité 
du centre-ville tout en favorisant l’emploi local et notre 
ambition est d’étendre à l’ensemble de la commune et du 
territoire la dynamique enclenchée sur la ZAC Terre des 
Brosses, en lien avec Fercher qui détient la compétence 
économique. 

Lors du dernier conseil municipal, les élus se sont prononcés 
unanimement sur la décision encore une fois déplorable 
de délocalisation actée par Artémide, et des conséquences 
sur les 44 salariés de l’usine florentaise et leurs familles. La 
municipalité reste à leurs cotés dans cette épreuve, pour que 
le plan social et économique que la direction italienne leur 
proposera soit convenable mais aussi que l’avenir du site soit 
envisagé. 

Dans le Florentais du mois de 
janvier 2025, la municipalité 
vous présentera l’ensemble 
des entreprises qui sont 
présentes sur la ZAC Terre 
des Brosses (à côté de SUPER 
U), ainsi que toutes celles qui 
vont s’implanter dans les mois 
à venir. Ce qui est enfin une 
bonne nouvelle sur l’emploi dans notre bassin florentais.

Une gestion rigoureuse

Le projet de loi de finances va nous imposer des choix 
budgétaires responsables.

Cependant, ces contraintes ne doivent pas freiner notre 
ambition. 

En 2025, nous continuerons à investir tout en préservant la 
stabilité financière de notre commune, avec toujours comme 
fil conducteur, notre volonté de ne pas augmenter les impôts 
communaux pour les ménages florentais.

Ensemble vers l’avenir

À Saint-Florent-sur-Cher, nous croyons fermement que c’est en 
conjuguant les forces de chacun que nous bâtirons une ville 
plus forte, plus durable et plus solidaire. 

Lors du dernier conseil municipal, les élus se sont prononcés 
pour le rattachement de la commune de Saint-Florent à la 
communauté de commune FerCher. La Chambre Régionale 
des Comptes avait demandé à la commune de confirmer le 
rattachement à Fercher ou Bourges Plus, faisant suite à une 
délibération de 2019, non suivie d’effet avec les élections 
municipales de 2020. Nous avons mené un travail de fond, 
argumenté et chiffré, pour permettre à chacun un choix éclairé, 
calculant l’impact pour les florentais. 

C’est dans ce cadre que le dossier page 4 vous est proposé, car 
choisir FerCher a un impact positif conséquent, sur la fiscalité 
des ménages notamment, sur l’autonomie décisionnelle 
préservée de Saint-Florent tout en renforcant la cohésion 
territoriale au travers de nos projets communautaires.

Aussi, 2025 s’inscrira dans cette dynamique collective car 
votre participation et votre soutien sont les moteurs de notre 
ambition. Continuons à travailler ensemble pour écrire les 
pages d’un avenir qui nous rassemble et nous ressemble.

Dans cette attente, je vous souhaite de merveilleuses fêtes 
de fin d’année, profitez de ces moments précieux et de vos 
proches. 

Éditorial

Rafaël VILLALDEA
Maire-adjoint
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DOSSIER : LE SAVIEZ-VOUS ?
Cohésion territoriale : Saint-Florent-sur-Cher 

restera au cœur de la Communauté de Communes FerCher

Comme recommandé par la Chambre Régionale 
des Comptes en janvier, la commune de 

Saint-Florent-sur-Cher s’est prononcée lors 
du conseil municipal du 19 novembre 

dernier, à la majorité, pour le maintien 
de notre commune à la Communauté 

de Communes FerCher ; 23 voix 
pour et 5 abstentions.

Ce vote était rendu obligatoire car 
l’ancienne majorité municipale, avait 

approuvé la demande de retrait de la 
commune de Saint-Florent-sur-Cher de la 

Communauté de communes FerCher, et la 
demande d’adhésion de notre commune à la 

Communauté d’Agglomération de Bourges Plus. 
(Délibération prise lors du conseil municipal, par 

l’ancienne municipalité, le 21 juin 2018. Une nouvelle 
délibération est venue confirmer cette position le 7 

février 2019).

Des études et analyses chiffrées, menées par un groupe de 
travail composé d’élus de la majorité et de l’opposition, ont 
mis en lumière l’impact d’un potentiel départ de Saint-Florent 
à Bourges Plus. 

Rappelons que le départ de Saint-Florent-sur-Cher vers Bourges 
Plus condamnerait Fercher à la dissolution.

 Un impact fiscal et financier inconcevable 
pour les contribuables florentais !

Au-delà des questions majeures en matière de gouvernance, de 
fiscalité générale et d'attractivité territoriale, il en ressort que 
l’impact financier pour la municipalité, mais plus directement 
pour la fiscalité des florentais, serait trop important.

Les simulations montrent des impacts financiers significatifs, 
variables pour les habitants selon les scénarios, notamment 
sur les taxes foncières et les services publics. Nous le disons 
depuis 2020, nous ne souhaitons pas augmenter les impôts 
communaux des ménages florentais. 

Or, dans la meilleure hypothèse évoquée, nous avons démontré 
que le départ à Bourges Plus obligerait Saint-Florent à 
reprendre entre autres la piscine pour 435 000 € par an et 
du fait, imposerait d’augmenter obligatoirement les impôts 
communaux. 

Concernant le Sictom, l’article 5 des statuts pourrait autoriser 
Saint-Florent à quitter le syndicat après délibération et 
autorisation des services de la préfecture mais impose des coûts 
de sortie. Nous les avons calculé selon la formule fixée par les 
statuts, ils s'élèveraient à 690 000€. 

L’impact fiscal en allant à Bourges Plus : 
augmentation des impôts des Florentais 

entre 120 et 200 euros par an.

En allant à Bourges Plus, le contribuable Florentais paierait, en 
fonction des scénarios entre 120 et 200 euros d’impôts en plus 
par an. 

Ces montants sont obtenus en tenant compte de la taxe foncière, 
de la taxe sur les ordures ménagères, du coût de l’eau, en partant 
toujours du principe que Bourges Plus et  son délégataire Suez 
reprendraient 100 % des agents employés par Fercher et le 
Sictom.

Nous n’avons pas présenté en commission le scénario le plus 
pessimiste selon lequel notre commune de Saint-Florent serait 
dans l’obligation de garder une partie des agents : dans cette 
hypothèse, l’augmentation annuelle des impôts des Florentais 
serait beaucoup plus importante.

 Un impact humain irresponsable !

Emplois : préservation des emplois de Fercher 
et du Sictom
Le départ de Saint-Florent de la Communauté de Communes 
ferait exploser Fercher du fait de son poids en termes 
démographiques avec 6 500 habitants pour 11 000 habitants au 
total. Cela impliquerait que les agents soient répartis entre les 
9 communes au prorata du nombre d’habitants. Sur 33 agents à 
Fercher, 21 reviendraient à Saint-Florent, et sur les 37 agents du 
Sictom, 10,57 emplois temps plein reviendraient aussi à Saint-
Florent.
 
Pour que la rémunération de ces 33 agents n’ait aucun impact 
financier pour la commune et les administrés, il faudrait alors 
que Bourges Plus reprenne les 21 agents de Fercher et que Suez 
son prestataire pour les ordures ménagères reprenne les 10,57 
emplois temps plein du Sictom. Notre travail est parti de cette 
hypothèse-là, favorable pour l'adhésion à Bourges Plus mais peu 
réaliste : notre commune devra sûrement payer des agents et 
donc alourdir ses charges.

 Un impact pour les autres communes 
 de Fercher !

Les communes membres de FerCher se sont exprimées à 
l’unanimité contre le départ de Saint-Florent, soulignant 
l'importance de la cohésion communautaire et les conséquences 
financières négatives pour l'ensemble des communes. 
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DOSSIER
  La mutualisation des services et des 

expertises avec Fercher : Une nécessité !

Gouvernance et cohésion territoriale : au plus 
près des habitants.
L'intégration à Bourges Plus pourrait offrir des ressources 
accrues mais risquerait de diminuer l'autonomie 
décisionnelle de la commune. Il est essentiel de sauvegarder 
cette proximité que nous avons avec nos habitants. Rester au 
sein de Fercher préserverait une gestion à taille humaine, au 
plus près des habitants.

Nous devons également prendre en compte et respecter 
dans cette décision les florentaises et les florentais, attachés 
à notre bassin de vie.

La commune de Saint-Florent-sur-Cher s’inscrit pleinement 
dans une dynamique de cohésion territoriale au sein de la 
Communauté de Communes FerCher. À travers des initiatives 
structurantes telles que le projet de territoire, le projet social 
de territoire, la convention territoriale globale (CTG), et la 
mutualisation des expertises et des services, ce partenariat 
vise à renforcer le développement harmonieux et solidaire des 
communes membres. 

Nous en sommes au début de cette mutualisation. La majorité 
municipale, ainsi que l’opposition, s’accordent sur le fait 
qu’une forte mutualisation des services et des expertises au 
sein de Fercher, avec les neuf communes, est indispensable.

Le projet de territoire : une vision partagée pour l’avenir

Le projet de territoire élaboré par la Communauté de 
Communes FerCher constitue une feuille de route stratégique 
qui fédère les communes autour d’objectifs communs. Saint-
Florent-sur-Cher, en tant que pôle dynamique du territoire, 
joue un rôle clé dans ce cadre.

Ce projet, en cours d’élaboration, s’articule autour de plusieurs 
axes prioritaires, tels que la santé, la mobilité, et le soutien à 
l’économie et l’emploi local.

Le projet social de territoire : pour une solidarité renforcée

Au cœur de cette démarche, le projet social de territoire place 
l’humain au centre des priorités. Il ambitionne de réduire les 
inégalités sociales et territoriales tout en favorisant l’accès 
aux services pour tous. Les initiatives portées dans le cadre 
du projet social vise à renforcer le lien social et assurent une 
cohérence dans les interventions des acteurs locaux. 

Le projet social est rédigé autour de toutes les populations, 
enfance jeunesse, parents, aînés et nous inscrit durablement 
sur l’accès aux droits, la prévention et le handicap, l’accès aux 
soins, l’accès au logement, l’insertion sociale et professionnelle.

La convention territoriale globale : un cadre pour 
coordonner les efforts

Signée entre la Communauté de Communes FerCher et 
la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), la Convention 
Territoriale Globale (CTG) est un outil stratégique qui permet 
de structurer l’offre de services sur le territoire. 

Pour Saint-Florent-sur-Cher, la CTG a permis de renforcer des 
dispositifs essentiels, comme le soutien à la petite enfance et 
à la parentalité, le développement des structures périscolaires 
et extrascolaires ou la coordination des services en faveur de 
la jeunesse.

Cette convention favorise une approche transversale et 
adaptée aux besoins des habitants, c’est pourquoi nous la 
signons à nouveau le 5 décembre avec tous les maires de la 
Communauté de Communes en partenariat avec la MSA et le 
Département du Cher.

Mutualisation des expertises et des services communs : 
un levier d’efficacité

L’un des piliers de la cohésion territoriale repose sur la 
mutualisation des compétences et des moyens au sein de 
FerCher. Cette démarche permet de partager les ressources 
entre les communes et d’optimiser les coûts tout en garantissant 
la qualité du service public.

Une dynamique collective pour un territoire solidaire

La participation active de Saint-Florent-sur-Cher dans la 
Communauté de Communes FerCher illustre l’importance 
d’une approche collective et solidaire dans le développement 
territorial. Grâce à ces initiatives, la commune affirme son 
attachement à des valeurs de coopération et de service public 
de proximité.

FerCher met en œuvre une stratégie cohérente qui profite à 
l’ensemble des habitants, tout en valorisant les spécificités et 
les forces de chaque commune.

 Une collaboration 
entre Fercher et Bourges Plus

Une rencontre s’est tenue avec Irène FÉLIX, présidente de 
Bourges Plus, au mois d’octobre 2024. Nous avons évoqué 
plusieurs pistes de collaboration, comme c’est déjà le cas avec 
Agglobus par exemple. 

Cet échange de très bonne qualité a mis en lumière les 
nombreux ponts que nous pourrions mettre en œuvre entre 
FerCher et Bourges Plus.
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Le Téléthon représente un moment unique de solidarité et d’engagement en faveur de la recherche contre les maladies 
génétiques. Cette année, notre commune se rassemble de nouveau pour organiser une série d’événements et d’actions, et nous 
avons besoin de votre participation ! Que vous soyez bénévoles, participants ou simplement curieux, chaque contribution est 
essentielle. Un grand merci aux associations qui s'engagent à nos côtés pour faire de cette mobilisation un véritable succès. 
En rejoignant cette belle cause, vous apportez espoir et soutien à des milliers de familles concernées. Venez nous rejoindre et 
ensemble, montrons qu’unis, nous pouvons changer des vies !

Pour la deuxième année consécutive, la municipalité de Saint-
Florent-sur-Cher a organisé les élections du Conseil Municipal 
des Enfants. Cette année, six jeunes conseillers (3 filles et 3 
garçons de CM1) ont été élus pour un mandat de deux ans. 
Depuis le mois de septembre, 16 candidats se sont investis 
pleinement dans leur campagne électorale : création d'affiches, 
distribution de flyers, slogans percutants… un travail digne des 
grands, réalisé par de jeunes élèves pleins d’idées.

Les 318 enfants de l'école élémentaire ont participé activement 
à l'élection, votant en mairie les 4 et 5 novembre, munis de leur 
carte électorale. Après un dépouillement émouvant, les résultats 
ont été annoncés. Si certains ont connu la déception de ne pas 
être élus, il est important de souligner que le travail accompli 
par tous les candidats est remarquable, témoignant d’un sérieux 
et d’un courage indéniables. 

Félicitations à tous les participants pour leur implication et 
leur esprit civique !

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 
UN VÉRITABLE ENGAGEMENT CITOYEN
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Comme annoncé dans nos précédentes publications, la 
municipalité a pris la décision de laisser l'herbe recouvrir les 
allées du cimetière de la Chaussée-de-César. Cette initiative 
s'inscrit dans une démarche éco-responsable, visant à offrir un 
cadre plus naturel et respectueux de l’environnement, tout en 
répondant aux enjeux liés à l'entretien des espaces publics.

Les allées ont ainsi été ensemencées avec des végétaux 
spécifiquement choisis pour leur capacité à s’adapter aux 
conditions du site et à créer un environnement harmonieux. 
Cette végétalisation progressive permet non seulement de 
renouer avec un paysage plus naturel, mais aussi d’offrir aux 
visiteurs un cheminement plus agréable, en totale cohérence 
avec le respect de ce lieu de mémoire.

Nous sommes heureux de constater que la pousse de l’herbe a 
bien débuté et que les premiers résultats sont à la hauteur de 
nos attentes. 

Le cimetière prend peu à peu un aspect apaisant, où la végétation 

s’intègre naturellement dans le paysage, tout en préservant 
l’esthétique et la tranquillité du lieu. L’entretien des allées se 
poursuivra tout au long de l’année par des tontes régulières, 
assurant ainsi la propreté et l’accessibilité du site. Dans le 
cadre de la réglementation interdisant l’usage des produits 
phytosanitaires, imposée à toutes les collectivités, Saint-Florent-
sur-Cher a choisi une gestion plus durable et réfléchie de ses 
espaces, tout en maintenant le respect des lieux sacrés.
Nous remercions les habitants pour leur compréhension et leur 
soutien dans cette démarche qui, nous en sommes convaincus, 
contribuera à offrir un cimetière plus agréable en harmonie 
avec la nature.

ENHERBEMENT DU CIMETIÈRE
DES RÉSULTATS VISIBLES

Le Conseil Municipal a adopté à l'unanimité l'instauration de la 
Taxe d'Habitation sur les Logements Vacants (THLV) (votée en 
janvier 2024). 

Contexte et objectifs
Depuis la suppression de la taxe d'habitation pour les résidences 
principales, celle-ci reste en vigueur pour les résidences 
secondaires. Cependant, certains logements, bien que vacants, 
échappaient encore à toute imposition. Pour encourager 
l'occupation ou la mise en vente/locative de ces biens, la 
commune a décidé de mettre en place la THLV.

La taxe concernera les logements remplissant les conditions 
suivantes :
- Vacants depuis deux années consécutives au 1er janvier de 
l'année d'imposition.
- Habitables, c'est-à-dire clos, couverts et disposant des éléments 
de confort minimum (électricité, eau courante, sanitaires), mais 
non meublés.

Exclusions de la taxe
Certaines catégories de logements ne seront pas concernées par 
la THLV, notamment :
- Les résidences secondaires,
- Les logements vacants appartenant à des organismes HLM ou 
des SEM, destinés à être attribués sous conditions de ressources,
- Les logements inhabitables nécessitant des travaux dépassant 
25% de leur valeur vénale.

Exonérations possibles
Des exemptions sont prévues en cas de vacance indépendante de 
la volonté du propriétaire, comme :
- Les logements destinés à disparaître ou à être réhabilités dans 
le cadre d'un projet d'urbanisme.

- Les logements proposés à la location ou à la vente au prix du 
marché sans succès.
- Les logements dépendant du domaine public (logements de 
fonction inoccupés, par exemple).

Une mesure pour dynamiser le centre-ville
Dans le cadre du dispositif "Petite Ville de Demain" visant la 
revitalisation du centre-ville, un diagnostic a révélé que 10% 
des logements de la commune sont vacants. De plus, l'offre de 
petits logements (T1, T2) accessibles aux foyers modestes est 
insuffisante. La THLV doit inciter les propriétaires à remettre 
ces biens sur le marché, contribuant ainsi à la redynamisation 
du centre-ville.

Conditions et taux
La taxe d'habitation sur les logements vacants sera identique à 
celle des résidences secondaires, fixée pour 2023 à 22,18%. 

En adoptant cette mesure, la commune de Saint-Florent-
sur-Cher espère stimuler l'offre de logements disponibles et 
favoriser l'accessibilité à des habitations adaptées aux besoins 
des habitants, dans un contexte de difficultés croissantes d'accès 
au logement pour les foyers les plus fragiles et les étudiants. 
Saint-Florent-sur-Cher et FerCher souhaitent mettre en 
commun leurs efforts pour aider les propriétaires à rénover les 
logements vacants qui nécessitent des travaux en les orientant 
vers les experts indépendants qui interviennent gratuitement et 
recherchent des soutiens financiers tels que Prime Renov.

Contact Petite Ville de Demain : yann.biville@cc-fercher.fr

TAXE D'HABITATION INSTAURÉE
SUR LES LOGEMENTS VACANTS

www. alec18.frwww.france-renov.gouv.fr
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Du lundi 14 au vendredi 18 octobre, le restaurant scolaire Le 
Gavroche a célébré la Semaine du Goût en association avec la 
Semaine Agrilocal, une initiative qui met en avant les produits 
issus de l'agriculture locale. Chaque jour, un produit par repas 
provenait directement de nos producteurs locaux, permettant 
aux enfants de découvrir des saveurs du terroir tout en soutenant 
l'agriculture de proximité.
Le vendredi, pour clore la semaine en beauté, un menu "manger 
avec les mains" a été servi, et, fait surprenant, les couverts ont 
mystérieusement disparu du restaurant… Une enquête est en 
cours pour élucider ce mystère !

Parallèlement, à cette 
semaine un concours de 
dessin pour les enfants sur 
le thème de l’agriculture a 
rencontré un vif succès 
parmi les élèves. Les 
dessins gagnants ont été 
récompensés par un duo 
d'ustensiles de cuisine, 
offerts par le département, 
et la sélection fut 
particulièrement difficile 
tant la créativité des 
enfants était remarquable.

Enfin, pour célébrer Halloween, un menu spécial a été concocté 
pour les enfants : feuilletté d'Halloween, émincé des sorciers, 
purée des fantômes, fromage des marais et gâteau des marécages, 
sans oublier une distribution de bonbons. La salle du restaurant, 
décorée avec soin par un agent du restaurant, a plongé petits et 
grands dans une ambiance effrayante, et les agents, déguisés 
pour l’occasion, ont animé cette journée festive.

Un grand bravo à toute l'équipe du restaurant Le Gavroche pour 
leur enthousiasme, leur créativité et leur engagement à offrir 
aux enfants un repas à la fois délicieux, local et amusant !

Mercredi 26 juin 2024, une première réunion citoyenne a été 
organisée pour les habitants du quartier du "Bout du Pont", 
côté rive gauche, dans le cadre du programme "Petites Villes 
de Demain". Cette rencontre, impulsée par les actions du 
programme avec le soutien précieux d'Émilie, facilitatrice 
bénévole, a rassemblé une vingtaine d'habitants, tous désireux 
de faire vivre et dynamiser leur quartier.

L’objectif de cette première réunion était clair : encourager les 
habitants à prendre en main leur environnement et à imaginer 
des actions concrètes qu'ils pourraient réaliser eux-mêmes 
pour faire vivre leur quartier. Pour donner suite à ces premiers 
échanges et commencer à concevoir un projet commun, une 
deuxième rencontre est d'ores et déjà prévue. Ce nouvel 
événement toujours animé par Emilie, facilitatrice bénévole, 
se déroulera en présence du chef de projet "Petites Villes de 
Demain " de FerCher, ainsi que les services de FerCher et de la 
Ville de Saint-Florent-sur-Cher.

Cette prochaine rencontre sera l’occasion pour chacun de 
poursuivre la réflexion, d’approfondir les idées lancées, mais 
aussi de participer à la construction concrète du projet pour 
le quartier du "Bout du Pont". Que vous soyez intéressés par 
l'échange d'idées, la participation active ou simplement curieux 
d’écouter, venez nombreux pour faire avancer ensemble ce beau 
projet de quartier !

DEUXIÈME RENCONTRE
DES HABITANTS DE LA RIVE GAUCHE

RESTAURANT SCOLAIRE
LE GAVROCHE EN MODE FESTIF
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Le 18 octobre, Madame le Maire a accueilli les participants du 
programme d'échange du CIF France (Council of International 
Fellowship), en présence de Marinette Robert, adjointe au maire 
et de la responsable du service insertion-prévention.
Ce projet de solidarité internationale vise à favoriser les échanges 
entre professionnels du secteur social. Pendant trois semaines 
et demie, les stagiaires, venus de pays comme la Tunisie, le 
Maroc, le Vietnam, l'Italie, la Grèce et l'Espagne, ont découvert 
la culture française à travers des stages et des séjours en familles 
bénévoles. 

Madame Cirre, Maire de Saint-Florent-sur-Cher a exprimé 
sa reconnaissance envers Mireille Boucher, Présidente du 
CIF France, pour son engagement, et a salué l’implication 
des bénévoles. Elle a également souligné l’importance de 
ces échanges pour enrichir les participants culturellement 
et professionnellement, tout en renforçant les liens d’amitié 
internationale.

CIF FRANCE
ACCUEIL EN MAIRIE

Le mois dernier, l'association Les Âmes Solidaires, soutenue par 
la mairie de Saint-Florent-sur-Cher, a organisé une collecte de 
dons en faveur d’une école sinistrée par le tremblement de terre 
qui a frappé le Maroc. 

Grâce à la générosité des Florentais et des donateurs, cette 
initiative a rencontré un franc succès. De nombreux colis ont été 
expédiés et distribués à une école du village d'Asni, apportant 
ainsi une aide précieuse aux élèves et au personnel éducatif de 
la région. 

Un grand merci à tous ceux qui ont contribué à cette belle 
solidarité, permettant de soulager les victimes de cette 
catastrophe naturelle.

DONS POUR LE MAROC
LA SOLIDARITÉ AU RENDEZ-VOUS

Depuis longtemps, le service communication envisageait 
d'ouvrir le château de Saint-Florent-sur-Cher pour Halloween, 
et cette idée est désormais une réalité, avec un succès et un 
engouement bien au-delà des attentes. Le samedi 26 octobre, 
près de 400 enfants, accompagnés de leurs parents, ont répondu 
présents à l'événement.

Malgré une longue file avant de pouvoir pénétrer dans ce lieu 
mystérieux, la surprise de la décoration et de l'escape game 
qui les attendaient a largement compensé l'attente. Un grand 
merci à Louna et Ilian, stagiaires au service communication, 
qui ont conçu l'escape game, ainsi qu'à tous ceux qui sont venus 
déguisés. Un immense merci également aux bénévoles pour 
leur aide précieuse dans l'organisation de cette journée, parfois 
complexe à gérer. Après avoir résolu les énigmes de l'escape 
game, les enfants ont découvert l'endroit où se cachait le trésor, 
avant de repartir avec une friandise. 
Rendez-vous l'année prochaine pour une nouvelle aventure !

LE CHÂTEAU
TRANSFORMÉ POUR HALLOWEEN
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Dans un contexte sociétal de mini-
misation et de stigmatisation des 
troubles psychiques, se former 
aux premiers secours en santé 
mentale s’inscrit dans une dé-
marche citoyenne. Nous pouvons 
tous agir à notre niveau ! 
  
La formation PSSM permet d’être 
capable de mieux repérer les 
troubles en santé mentale, 
d’adopter un comportement adap-
té, d’informer sur les ressources 
disponibles, d’encourager à aller 
vers les professionnels adéquats 
et, en cas de crise, d’agir pour re-
layer au service le plus adapté. 
 

Une formation ouverte à tous 
La santé mentale concerne l’en-
semble du grand public, puisque les 
troubles psychiques sont les patho-
logies les plus répandues : selon 
l’Organisation mondiale de la San-
té, un être humain sur quatre souf-
frira au cours de sa vie soit d’un 
épisode pathologique, soit d’un 
trouble persistant. C’est pourquoi 
la formation aux premiers secours 
en santé mentale s’adresse à tous. 
 

Premiers Secours en Santé  
Mentale France 
Jardins d’Entreprises - Bât. A 
213 rue de Gerland - 69007 Lyon 
info@pssmfrance.fr - 04 37 47 90 84 

Je deviens secouriste en PSSM 
  Premiers Secours en Santé Mentale  

Informations du site : 
https://www.pssmfrance.fr/ 
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Leslie, experte en immobilier, a grandi en banlieue 
parisienne avant de déménager à Morlac à 13 ans. 
Après un baccalauréat scientifique et des études à 
Tours, elle retourne dans le Berry en 1997 grâce au 
dispositif Emplois Jeunes. Elle achète sa première 
maison à 24 ans et s’installe définitivement à Saint-
Florent en 2017.
Guidée par des valeurs humaines, inspirée par sa 
mère, figure de soutien social, Leslie commence en 
1994 comme animatrice sportive pour des publics en 
difficulté. En 1997, elle devient aide éducatrice dans 
l’Éducation Nationale, travaillant auprès d’enfants en 
difficulté scolaire, renforçant ainsi sa passion pour 
l’éducation.

En 2002, elle s’oriente vers le secteur médico-social, 
devenant monitrice éducatrice, puis cadre intermédiaire en 
2010 après avoir obtenu le CAFERUIS. Son intérêt pour l’humain 
la mène aussi à se former en hypnothérapie, enrichissant son 
approche professionnelle.

À 42 ans, influencée par son père, elle se réoriente vers 
l’immobilier. En 2016, elle devient agent mandataire immobilier 
indépendant, commençant chez "A la Lucarne de l’immobilier", 
puis rejoint "Team France Immobilier" en 2023. Avec 139 ventes 
en 8 ans, Leslie s’est forgé une solide expertise locale, collaborant 
avec divers professionnels du secteur pour offrir un service 
complet.

Pour Leslie, chaque transaction est une aventure humaine. Elle 
valorise la confiance, la transparence et l’écoute. Ses clients 
apprécient sa disponibilité, son dynamisme et son approche 
personnalisée.

Aujourd’hui, Leslie équilibre sa vie entre sa carrière, sa famille, 
ses amis et le sport. Elle s'implique activement dans sa commune, 
soutenant les commerces locaux et reflétant ses valeurs de 
proximité.

Leslie vous souhaite de belles fêtes et une année 2025 pleine de 
succès.

LESLIE RENAUD
NOUVEAU MANDATAIRE IMMOBILIER

RETROUVEZ TOUS NOS BIENS SUR

Leslie RENAUD - Mandataire Immobilier - CHER (18)

Accompagnement :
ACHAT 
VENTE 
LOCATION 
GESTION LOCATIVE

06 62 08 59 43 - leslie.renaud@teamfi.fr 06 62 08 59 43 - leslie.renaud@teamfi.fr 

Saint-Florent-sur-Cher accueille depuis le 1er octobre 2024 
un nouvel espace dédié à la beauté et au bien-être : l’institut 
Archanges. Ce lieu, conçu pour offrir des soins de qualité, est 
dirigé par Catherine Fonseca, esthéticienne diplômée d’état et 
passionnée d’esthétique depuis toujours. Diplômée depuis 2002, 
Catherine s’est perfectionné auprès de Patricia de l’Institut Perle 
d’Eau à Saint-Florent-sur-Cher et également à Bourges auprès de 
Claudine du centre d’esthétique et Valérie de Synergie Beauté. 
Forte de cette formation variée et approfondie, elle propose une 
gamme de soins alliant tradition et modernité.

On retrouve les incontournables soins du visage et épilations du 
corps et du visage, mais cet établissement se distingue surtout 
par l’intégration de soins traditionnels chinois et japonais, mêlant 
minceur et harmonie du corps et de l’esprit.

Le Tui Na minceur : une technique avec applications de ventouse 
et huile minceur qui draine, lisse et tonifie les tissus pour éliminer 
l’effet peau d’orange.
Le Chi Nei Tsang : massage des organes internes, idéal pour 
soulager les maux de ventre, réduire la fatigue chronique, 
améliorer la circulation sanguine et stimuler le système digestif.
Le Kobido : massage facial japonais avec un sérum à la vitamine C, 
réputé pour raffermir la peau et offrir un véritable effet anti-âge.

Pura Detox : une thalassothérapie du corps par les pieds qui 
draine, augmente les bienfaits thérapeutiques tout en diminuant 
les effets secondaires, oxygène le corps et favorise la récupération 
des sportifs tout en facilitant le rééquilibrage alimentaire.

Situé au 1 quai du Cher,  l’institut Archanges est une invitation 
à la détente et au soin de soi. Les prestations sont accessibles 
uniquement sur rendez-vous pour garantir un service personnalisé 
et une expérience optimale.

Pour prendre rendez-vous ou en savoir plus : 
06 11 17 31 62 ou archangesinstitut@gmail.com

Facebook : archangesinstitut - Instagram archangesinstitut

OUVERTURE DE L’INSTITUT ARCHANGES 
L’ÉLÉGANCE AU SERVICE DU BIEN-ÊTRE
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MASSŒUVRE ANIMATION

Une escapade royale 
Soirée aux chandelles à Vaux le Vicomte 

et Château de Fontainebleau  
Week-end du 6 et 7 septembre 2025 

Samedi 6 septembre : soirée aux chandelles à Vaux le Vicomte
Départ vers 12h de Massoeuvre/St Florent. Découverte du 
domaine : jardins, château, musée des équipages puis Soirée 
hors du temps avec une expérience vivante du grand siècle. 
Dîner sur le site. 

Dimanche 7 septembre : Château de Fontainebleau 
Visite guidée du château de Fontainebleau. 
Déjeuner au restaurant et temps libre pour visiter les jardins. 
Retour vers 20h30. 

Prix par personne : 
Adhérent 360 euros – non adhérent 370 euros 
Supplément chambre seule 45 euros 
Possibilité de régler en plusieurs fois – de janvier à septembre 
Ce prix comprend : Car grand tourisme - repas du diner du premier jour au 
déjeuner du 2eme jour, boissons comprises. Assurance assistance rapatriement 
– assurance annulation (15 euros non remboursable en cas d’annulation). 

INSCRIPTIONS avant le 30/12/2024 
06 82 70 42 98 -  massoeuvre.animation18@gmail.com

FEMMES SOLIDAIRES

Femmes Solidaires a récemment perdu Jeanine Zaidner, militante de 
longue date, décédée à 92 ans. Jeanine Zaidner fut une des premières 
à s'engager à l'Union des Femmes Françaises, aujourd'hui Femmes 
Solidaires, et a dirigé la revue « Heures Claires », devenue « Clara 
Magazine ». L'association adresse ses condoléances à sa famille.
Femmes Solidaires, fondée en 1945, la même année que l'ONU, est 
une organisation féministe qui défend les droits des femmes et milite 
pour l'égalité des sexes, en France et à l'international. L'association 
a toujours œuvré pour la reconnaissance des droits des femmes ; en 
1995, elle participa à la création de la Plateforme d'action de Pékin, un 
document clé pour l'égalité des genres.
Aujourd'hui, elle poursuit son combat pour les droits des femmes, 
indépendamment du contexte socio-culturel. Une récente victoire a été 
l'adoption au Sénat d'une loi pour le remboursement intégral des soins 
liés au cancer du sein, aboutissement d'un travail législatif intensif. 
Enfin, Femmes Solidaires remercie les participants à la conférence sur 
Léodile Béra à la médiathèque de Saint-Florent et souhaite de bonnes 
fêtes de fin d'année.

DONNEURS DE SANG BÉNÉVOLES

Pas besoin de traîneau pour offrir le plus beau des cadeaux : donnez 
votre sang le 23 décembre de 15h à 19h, salle Roseville.
À l’heure des préparatifs des fêtes de fin d’année, relevons le défi des 
1 100 dons quotidiens nécessaires, en Centre-Val de Loire et Pays de 
la Loire, pour répondre aux besoins des patients !
Prendre le temps de sauver des vies
Alors, profitez de cette fin d’année, pour offrir un cadeau précieux 
et utile qui sauve des vies : votre don de sang !
Pour faciliter votre venue, pensez à tester votre éligibilité et à 
prendre rendez-vous sur le site dondesang.efs.sante.fr ou sur l’appli 
Don de sang
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GROUPE ARTISTIQUE FLORENTAIS

Retour imminent pour célébrer l'art et la créativité

Retour très attendu du Salon Artistique Florentais, un événement 
incontournable dédié à la célébration de la créativité et de la passion 
pour l'art. Cette année, vous êtes invités à rejoindre le GAF (Groupe 
Artistique Florentais) du 1er au 16 mars 2025. 

Le thème de 2025 : l'école
Le salon de cette année mettra en lumière le lien entre l'art et 
l'éducation. Nous explorerons comment l'art éduque, influence 
notre manière de voir le monde, et comment l'école et la culture 
préparent les jeunes générations à cette richesse créative. Dans ce 
cadre, une fresque sera également peinte sur le mur de la salle 
Danielle Darrieux à Massoeuvre. Ce projet rendra hommage à la 
grande actrice tout en illustrant le lien profond entre l'école, l'art et 
la culture sous le thème « Art'monie et Educ'action ».

Inscription des artistes : participez à l'événement !
Vous êtes artiste et souhaitez exposer vos œuvres ? Rien de plus 
simple ! Il vous suffit de scanner le QR code présent sur l'affiche 
officielle du salon pour télécharger le dossier d’inscription. 
Rejoignez ainsi les artistes de cette édition et faites découvrir vos 
créations à un large public.

Nous avons hâte de vous retrouver pour ce moment de partage 
artistique, où l'art et l'éducation se rencontrent pour éveiller les sens 
et nourrir la réflexion collective.

U.S.F. FOOT

Un stage alliant soutien scolaire et football 
à Saint-Florent-sur-Cher

Pendant les vacances de la Toussaint, Karim Saddik, entraîneur des 
équipes U10 et U11 de l’U.S.F. Football, et sa femme Yasmina Saddik, 
enseignante, ont lancé un stage combinant soutien scolaire et 
football. Né du désir d’organiser un mini-stage de football, ce projet 
a pris une dimension éducative grâce à Yasmina, qui a intégré des 
activités pédagogiques.
Durant la première semaine des vacances, les séances avaient lieu 
de 14h30 à 17h30, les lundis, mardis, jeudis et vendredis. Chaque 
après-midi débutait par une heure de soutien scolaire, avec des jeux 
et des exercices interactifs sur le calcul, la grammaire et la logique. 
Cette approche ludique a été très appréciée par les enfants.

Après cette phase de travail, une course à pied de 15 minutes 
permettait de décompresser, avec Yasmina participant pour 
encourager les jeunes. Une pause goûter de 30 minutes suivait, 
puis la journée se concluait par une heure de football sous forme 
de mini-jeux.
Le stage a accueilli 12 enfants de 9 et 10 ans, pour une cotisation de 
20€, couvrant les frais des goûters et du matériel pédagogique. Face 
au succès de cette première édition, Karim et Yasmina envisagent 
de renouveler l'expérience en février, avec une capacité portée à 16 
participants licenciés de l'U.S.F. Football.



DECEMBRE 2024 
Cinéma Le Rio - Saint-Florent-sur-Cher 

Cinéma LE RIO 
32 rue Jean Moulin - 18400 Saint-Florent-sur-Cher 

02 48 55 02 21 - www.ville-saint-florent-sur-cher.fr 

Programme non contractuel sous réserve de modifications indépendantes de notre volonté 

Tarifs de 4€ à 7€  

DU 26 AU 31 DECEMBRE 

DU 4 AU 10 DECEMBRE 

DU 18 AU 24 DECEMBRE 

DU 30 NOVEMBRE AU 3 DECEMBRE  

DU 11 AU 17 DECEMBRE 

Drame de Emanuel Parvu  
Roumanie - 1h45 

VOSTF 

Dim 1 18h 
Mar 3 18h 

Documentaire de Gilles Perret et 
François Ruffin 
France - 1h24 

Sam 30 18h 
Lun 2 20h30 

Mer 4  16h 
Ven 6 20h30 
Sam 7 14h 
Dim 8 14h 
Lun 9 18h30 

Mar 10 18h 

Aventures de David G. Derrick Jr.  
Etats-Unis - 1h40 

Romance de Emmanuel Mouret  
France - 1h57 

Mer 4 18h 
Jeu 5 20h30 
Dim 8 16h 

Péplum de Ridley Scott 
Etats-Unis - 2h28 

Sam 30 20h30 
Dim 1 15h 
Lun 2 18h 
Mar 3 20h30 

Sam 7 16h30 

Dés 3 ans - 0h42 
Suivi d’un atelier 

Péplum de Ridley Scott 
Etats-Unis - 2h28 

Ven 6 17h30 
Sam 7 20h30 
Mar 10 20h30 

Drame de Xavier Beauvoir 
France - 2h00 

Mer 4 20h30 
Dim 8 18h30 
Lun 9 16h 

de Sean Baker - 2h19 
VF/
VOSTF Jeu 5 18h 

Lun 9 20h30 

Aventures de David G. Derrick Jr.  
Etats-Unis - 1h40 

Mer 11 16h 
Ven 13 18h 
Dim 15 14h 
Mar 18 18h 

Mer 11 20h30 
Jeu 12 18h 
Ven 13 20h30 
Dim 15 16h 
Lun 16 16h 

Comédie dramatique de E. Courcol 
France - 1h43 

 
 

Ciné-débat 

Documentaire de Carol Sibony 
France - 1h07 

Jeu 12 20h30 

Drame de M. Hazanavicius 
France, Belgique - 1h21 

Sam 14 18h30 
Dim 15 18h 
Lun 16 20h30 

Epouvante de S. Beck, B. Woods 
Etats-Unis - 1h50 

Mer 11 18h 
Sam 14 20h30 
Lun 16 18h 
Mar 18 20h30 

Aventures de David G. Derrick Jr.  
Etats-Unis - 1h40 

Jeu 19 18h 
Ven 20 18h 
Dim 22 14h 
Mar 24 14h 

Mer 18 17h 
Ven 20 20h30 
Sam 21 20h30 
Lun 23 17h 

Fantastique de Jon M. Chu 
Etats-Unis - 2h41 

Comédie dramatique de J. Devol-
dere  
France -  1h33 

Mer 18 20h30 
Sam 21 18h 
Dim 22 18h 

Comédie de Alexandra Leclère  
France - 1h30 

Jeu 19 20h30 
Dim 22 16h 
Lun 23 20h30 
Mar 24 18h 

Famille de J. Lerdam, K. Juusonen  
Finlande - 1h25 

Mer 18 15h 
Sam 21 16h 
Lun 23 15h 
Mar 24 16h 

Jeu 26 15h30 
Ven 27 16h 

Sam 28 16h 
Dim 29 14h 
Lun 30 15h30 
Mar 31 15h30 

Aventures de Barry Jenkins  
Etats-Unis - 1h58 

Comédie de  Arnaud Lemort  
France - 1h31 

Ven 27 18h30 
Sam 28 20h30 
Dim 29 16h30 
Mar 31 18h 

Jeu 26 18h 
Ven 27 20h30 

Sam 28 18h 
Lun 30 20h30 

Drame de Pablo Agüero  
France - 1h38 

Thriller de Edward Berger  
Etats-Unis/GB - 2h01 

VF/VOSTF 

Jeu 26 20h30 
Dim 29 18h30 
Lun 30 18h 
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CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX DU CANTON DE CHÂROST  
 Philippe CHARRETTE 06 62 82 22 87 - Marie-Line CIRRE 06 47 44 81 97

 reçoivent sur rendez-vous à la Maison départementale d’action sociale de Saint-Florent-sur-Cher.

PHARMACIES DE GARDE

MOIS DE DÉCEMBRE 2024

Samedi 7 : Pasdeloup
Dimanche 8 : Dehmouche
Lundi 9 : Pasdeloup
Du sam. 14 au lun. 16 : Desevaux
Samedi 21 : Antignac
Dimanche 22 : Javot
Lundi 23 : Antignac
Mercredi 25 : Javot
Samedi 28 : Desevaux
Dimanche 29 : Ceus Menard
Lundi 30 : Desevaux

RENDEZ-VOUS SUR INTRAMUROS 
NOTIFICATION  DE LA GARDE DU WEEK-END TOUS LES 

VENDREDIS MATINS
Les gardes sont indiquées sous réserve de modifications Ne pas 

hésiter à composer le 3237 ou  à consulter l’affichage en officine.

LES ADRESSES DES PHARMACIES

PASDELOUP : 
6 av. Gabriel-Dordain - 02 48 55 00 50
DESEVAUX : 
22 av. Gén-Leclerc - 02 48 55 03 98
ANTIGNAC : 
68 av Gabriel Dordain - 02 48 55 00 16
DEHMOUCHE : 
11 av. Anc. Combattants - Trouy - 02 48 64 71 10
MIJOIN : 
48 Grande Rue - Charost - 02 48 26 20 28
CEUS ET MENARD : 
2 Place Gustave Vinadelle - Dun-sur-Auron
02 48 59 50 36
GOLDARAZ : 
48 rue de la Chaussée - Châteauneuf-sur-Cher 
02 48 60 64 49
JAVOT : 
59 avenue Nationale - Levet - 02 48 25 31 30
MITTEAU : 
1 rue Vallée Caillon - Plaimpied - 02 48 25 64 98
NOYER : 
1 place des Marronniers - Bigny-Vallenay
02 48 63 62 37

Laboratoire Biologie Médicale Bioexcel : 
Ouvert du lundi au vendredi 

de 8h à 12h30 et de 14h à 18h et le samedi de 8h à 12h 
www.bioexcel.fr

CONSEIL MUNICIPAL
Les comptes rendus complets sont disponibles  dans leur intégralité en mairie et sur 

le site internet de la ville www.ville-saint-florent-sur-cher.fr

 

NAISSANCES :
Néant

MARIAGES : 
12/10 : Clément VAUTIER et Manon BEDU

PACS : 
Néant

DÉCÈS : 
01/10 : Jean DUDEK
09/10 : Marcelle GANICHON née DADAT
12/10 : Michel GAZUT
01/11 : Jeanne GAMBADE née LEOST

CONSEIL MUNICIPAL
Les comptes rendus complets sont disponibles  dans leur intégralité en mairie et sur 

le site internet de la ville www.ville-saint-florent-sur-cher.fr

Le groupe d’opposition : Noëlle DAOUDA-
DODU – Julie FERRON– Alain TABARD – 
Claude MORINEAU – Olivier DURIEUX.

FERMETURE DE L’USINE ARTEMIDE : UN 
GACHIS INDUSTRIEL ET HUMAIN

Après la fermeture de Comatelec, Rosières, 
Jelza, c’est à nouveau une entreprise qui ferme. 
Il s’agit d’une véritable saignée de l’emploi 
industriel de notre bassin d’emplois. Il ne s’agit 
pas de sociétés en difficultés. Comatélec ou 
Artémide ont un point commun. Mêmes causes, 
mêmes effets, leurs dirigeants n’ayant comme 
seul critère de gestion que la course aux profits 
toujours plus élevés et immédiat, qui conduit à la 
délocalisation des productions. 

Lorsque cette entreprise s’appelait Mégalite, elle 
comptait plus de 100 emplois. Dès son rachat 
par cette société Italienne, le bureau d’étude 
a été transféré en Italie, les investissements 
furent inexistants et les effectifs n’ont cessé de 
diminuer pour atteindre aujourd’hui 44 salariés.  
A cela s’ajoute des augmentations de salaires en 
bernes depuis plusieurs années. La fermeture 
était programmée. 
Une situation inacceptable. Elle est dramatique 
pour notre ville qui malheureusement poursuit 

son déclin. Elle l’est surtout pour l’ensemble 
des salariés ainsi que leur famille à qui nous 
témoignons toute notre solidarité. Ils vont se 
trouver terrassés le 31 janvier 2025 prochain, 
sous l’autel du profit. Il est important de souligner 
que la situation de chômage est avant tout 
caractérisée par une injustice, une souffrance.

La « désindustrialisation de la France » est 
devenue une sorte de mantra. On en parle comme 
d’une fatalité un peu abstraite et convenue. Les 
enjeux sont pourtant on ne peut plus concrets.
Une "responsabilité énorme de l'Etat" dans 
cette "casse de la production française".  Depuis 
plusieurs décennies, la France a abandonné 
sa politique industrielle au profit des 
multinationales. Ils ont obtenu des milliards 
d’aides publiques sans contreparties. Ce 
choix creuse les déficits commerciaux et fait 
disparaitre des savoirs faire qui pourraient être 
des points d’appuis aux innovations.

Pour enrayer ce phénomène, il est urgent de 
conditionner l'obtention d'aides, des collectivités 
ou de l'État, en fixant des règles strictes au 
maintien et à la sauvegarde des emplois.

AU REVOIR JANINE

"Nous nous associons bien évidemment à 
l’hommage rendu par tous les Florentais à 
Janine GOURIER. Janine, décédée le 3 octobre 
dernier, femme de cœur, remplie d’humanisme, 
a marqué par son dynamisme et ses compétences 
le quotidien de la population florentaise. 
Son esprit de solidarité fut au cœur de son action 
comme première magistrate de notre cité. Janine 
était aussi une femme éprise de culture qu’elle 
faisait partager à l’ensemble de ses administrés.
Parmi les nombreuses réalisations qu’elle a initié 
avec son équipe municipale, nous retiendrons 
la création des Estivales, spectacles gratuits de 
toute nature et de tous pays, organisés tout au 
long de l’été et dont l’énorme succès, dépassait le 
cadre de la ville de St Florent. 
Cette action culturelle, destinée,entre autres 
aux habitants qui ne partaient pas en vacances, 
démontrait aussi, son ouverture au monde et à la 
culture populaire.
Mentionnons également son engagement 
politique au sein de la mouvance progressiste 
qui démontre, un attachement sans faille 
à l’émancipation et au mieux vivre de ses 
concitoyens.
Janine, les Florentais ne t’oublierons pas"



07 57 42 60 99 

SARAH LINDA

Billetterie en ligne 

SPECTACLE 

Adultes : 13€  

Enfants : 8€

REPAS

Menu : 7€  

ROKHAYA DIALLO 

SOFIANE  ETTAÏ

STAND UP
AHMED BOUDROUZ

SAINT   FLORENT  SUR  CHER SAINT   FLORENT  SUR  CHER 

ARNAUD  RAYMA

Pré- réservations 

par téléphone 

RESTAURATION 19H30RESTAURATION 19H30  
REPRÉSENTATION 21H00REPRÉSENTATION 21H00


